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EDITO : L’HEURE DU BILAN
Chers Mesniloises et Mesnilois,
À l’heure où le conseil municipal actuel se
prépare à céder la place à une nouvelle équipe,
le Mesnilois sort de terre pour faire un bilan
des six dernières années.

Bonne lecture !

L’équipe communication 



DES PROJETS ET DES REALISATIONS
2020- 2026

Beaucoup de choses ont été réalisées pendant ces six
années. 
Le mandat n’a pas été un long fleuve tranquille sur
lequel il a fallu naviguer. 
Nous avons parfois dû ramer beaucoup pour atteindre
notre destination, parce que nous n'avions pas assez
d'essence. Cependant, nous avons gardé le cap.

Bonne lecture. 

LE MOT DU MAIRE

Un nouveau site internet
Grâce au partenariat de la CCOP, la commune s’est dotée d’un nouveau site internet. Vous
pouvez y trouver les actualités récentes et plus anciennes, les PV de réunions et quelques

liens et informations utiles à votre quotidien.

https://le-mesnil-saint-firmin.fr/fr/

Nettoyage de la station
d’épuration 

En mai 2021 : Réalisation du curage des 2 bassins du premier
étage et plantation de nouveaux roseaux afin d’améliorer les

performances de la station.

Eclairage public
juin 2021 : avec l’entreprise CITEOS,  remplacement de l’ancien

éclairage public par un éclairage LED. Bien plus économique que
l’éclairage précédent, cette nouvelle installation a permis de réduire

sensiblement la facture et d’anticiper l’augmentation des prix de
l’électricité.



Protection des civils et des
locaux

juin 2021 : Mise en place d’un défibrillateur automatique externe par la
société Lumaelec sur la façade de la mairie.

et
remplacement du système d’alarme : elle protège la mairie, le local de

stockage du matériel communal et la salle des fêtes.

Voirie 
aout 2021 : réparations de voiries à divers endroits de la communes afin

de combler les trous et remplacer les bordures de trottoirs abimées.

Achat d’une saleuse 
septembre 2021 : la commune a fait l’acquisition d’un nouvel appareil pouvant

être attelé au tracteur-tondeuse, ce qui facilite les opérations de salage
durant l’hiver.

Cimetière
été 2021 : Réalisation d’un colombarium et d’un jardin du

souvenir dans l’agrandissement du cimetière.
Un parterre réalisé par Olivier, notre employé

communal, agrémente désormais la nouvelle entrée du
cimetière.



Boite à lire
novembre 2021 : création d’une boite à lire près de la salle des fêtes. Elle a

été remplacée depuis par une boite plus résistante aux intempéries. Elle est
accessible à tous et permet de donner une seconde vie à vos pépites

littéraires.

Salle des fêtes 
2022 : Amélioration des installations. L’alimentation électrique dans la

cuisine et à l’extérieur a été  remplacée par la société Lumaelec. La cuisine
est équipée d’un fourneau électrique en lieu et place du fourneau à gaz

devenu obsolète.

Un nom de Rue 
octobre 2021 : achat de panneaux de rue. Afin de mieux identifier les rues du

village, des panneaux ont été installés route de Chepoix, rue de la Gare, route de
Bacouël, et rue du bois. Deux miroirs de sécurité ont également été ajoutés dans

la commune.

Protection du petit patrimoine 
octobre 2021 : rénovation des 2 calvaires du village. Ils ont été repeints

par un artisan local qui leur a redonné toute leur splendeur d’antan.



Création d’une voie
PMR et de nouvelles

places de
stationnement

janvier à mai 2023 : il s’agit sans nul doute
du plus gros chantier mené par l’équipe

municipale lors du mandat 2020- 2026 : Il
comprenait la création d’une voie PMR

(personnes à mobilité réduite) longeant la
rue du château jusqu’au futur parc de jeu,

la création de plusieurs places de
stationnement, le bitumage de 2 chemins,
la création d’une noue et la réfection des

trottoirs et signalétiques au sol. Ces
travaux facilitent la circulation des

piétons et le stationnement des véhicules
...

... à condition que chacune et
chacun respecte les différents

espaces
En effet, malgré plusieurs rappels, certains concitoyens et visiteurs de la commune

ne respectent pas le code de la route et bloquent les trottoirs et les virages avec
leur véhicule.

Nous rappelons que ces stationnements sont considérés comme très gênants voire
dangereux et peuvent être sanctionnés, selon la gravité, par un retrait de 3 points et
une contravention de 135 euros ainsi que l’enlèvement potentiel du véhicule par la

fourrière.

Théo et Emma 
Aout 2022 : 2 mannequins ont été installés afin de rendre plus visible
les passages piétons et sécuriser la traversée des enfants aux abords

des arrêts de bus.

Rappelons que la circulation est limitée à 30 km/H dans TOUTE la
commune



Ping-Pong
octobre 2023 : la table de tennis de table offerte

par la communauté de commune au moment
des JO a été installée rue du château. Elle est

accessible à toutes et tous.

Protection des vitraux de l’église
juin 2023 : Après des dégradations, La société IN Vitraux Atelier Cagnard (Amiens) a

réparé et protégé les vitraux.
En complément, les vitraux côté cimetière ont également été protégés en 2025

Ces vitraux sont l’œuvre de Hervé Bazin, qui a résidé et établi ses ateliers dans la
commune au 19è siècle.

Eglise Saint Firmin
mars 2024 : réparation de toiture. Des travaux de couverture étaient nécessaires afin
de protéger l’église du village. ils ont été réalisés par un couvreur habitué aux travaux

sur les édifices à grande hauteur.

Tracteur-Tondeuse 
juillet 2023 : remplacement du tracteur-tondeuse.  L’ancien montrait de plus en

plus de signes de fatigue. Il a laissé sa place à un tracteur tout neuf et plus
performant pour faciliter le travail de notre employé communal qui se consacre à

l’entretien et à l’embellissement de notre village

Sécurisation des entrées du
village 

septembre 2025 : les véhicules entrant dans le village (ou sortant)
avaient pris l’habitude de se déporter au niveau du dos d’âne route de

Chepoix et ne pas réduire leur vitesse. Des plots sécurisent
désormais l’accès et préservent les bas-cotés.



Diagnostic assainissement 
Courant 2024 et 2025 : Réalisation des phases 1 et 2 du diagnostique du

réseau d’assainissement d’eau ont été réalisées.
Ce diagnostic obligatoire comprend 4 phases.

Economie d’énergie 
janvier 2026 : La communauté de commune (CCOP) a proposé

d’étudier la rentabilité d’une installation de panneaux solaires sur les
bâtiments communaux (salle des fêtes, église, station d’épuration).
L’objectif est de rendre ces installations autonomes en électricité.

Remplacement de la porte
coulissante de la salle communale
La porte coulissante montrait des signes de fatigue. Le conseil municipal a donc

décidé de la faire rénover. Toute la partie bois a été remplacée à neuf et les
ferronneries ont été remises en état puis réadaptées à la nouvelle porte.

Distribution de courrier 
dernier trimestre 2025 : la poste a effectué un audit afin de
recenser les adresses de la commune. Il faut avouer qu’elles
suivent une logique bien particulière et que de nombreux

facteurs et livreurs se cassent la tête pour retrouver
certains destinataires. Le bilan qui en résulte servira à
alimenter une base de données commune à toutes les

sociétés de livraison.

Sécurité incendie
2024-2025 : remise aux normes du circuit incendie. En accord avec les
pompiers et afin de garantir la sécurité incendie au niveau de la maison
d’enfants, une borne a été remplacée et une bouche condamnée. Suite à

l’incendie impressionnant d’avril 2025, la signalétique des réserves a
également été revue.



Pèle- mêle
Souvenirs des différents moments offerts aux Mesnilois
lors des 6 dernières années dont les vœux du maire 2026

où vous étiez particulièrement nombreux.

Récompenses et Cérémonies

Parc de Jeu 
Dossier validé : Le projet de parc de jeu est finalisé.

Les premières subventions sont arrivées. Celle
département se fait un peu attendre mais nous

espérons que les travaux pourront être faits avant
l’arrivée des beaux jours.

Cérémonie 2026 de
récompenses pour les

fraîchement diplômés !



LE MESNIL EN FÊTE

Le PLUiH est un document d’urbanisme à l’échelle d’un
groupement de communes qui étudie le fonctionnement et les
enjeux du territoire, construit un projet de développement
respectueux de l’environnement, et le formalise dans des règles
d’utilisation du sol.
Le PLUiH doit permettre l’émergence d’un projet de territoire
partagé, consolidant les politiques nationales et territoriales
d’aménagement et d’habitat avec les spécificités du territoire.
Il va remplacé le PLU (le Plan Local d’Urbanisme de la commune)
Afin de permettre à tous de prendre connaissance du projet
élaboré au sein de la CCOP avec la collaboration de l’ensemble
des maires, il sera consultable en mairie.

Le PLUiH devrait être finalisé d’ici fin 2027. Un cahier de doléance
et une enquête publique seront disponibles afin de permettre à
tous de donner son avis et d’apporter sa contribution.

Le PLUiH qu’est ce que c’est ?

Le comité des fêtes organise
manifestations, repas et

célébrations tout au long de
l’année. Vous pouvez venir

grossir les rangs afin d’offrir
encore plus d’évènements dans la

commune



LES DATES À RETENIR

Bulletin Municipal élaboré avec CANVA par la commission
communication.
Imprimé par nos soins.

Ne pas jeter sur la voie publique

Hommage à Christiane Cauvel : samedi 07 mars à 10H30
Elections municipales : les 15 et 22 mars 2026

PETIT PERDU

Il attend toujours
son propriétaire à la

mairie
Vous pouvez venir le récupérer aux heures de

permanences de la mairie

Taille des Haies
La LPO incite les particuliers à respecter les nidifications des différentes

espèces d’oiseaux jusqu’au 15 août. Il ne reste plus qu’à anticiper.

Les thuyas, troènes, lauriers et phoetinias de nos jardins abritent de
nombreuses espèces au printemps, parmi lesquelles le rouge-gorge, la mésange
charbonnière ou le merle noir. Ces oiseaux trouvent alors un refuge nécessaire
face aux prédateurs et tailler les haies en période de nidification entraînerait un
abandon des œufs ou des oisillons, lesquels se retrouveraient sans protection.
la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO), laquelle enjoint les particuliers à ne

pas tailler du 16 mars au 15 août. Cette recommandation écologique est même
assortie d’une interdiction pure et simple en zones agricoles* pour les

agriculteurs.

Article d’après le Courrier Picard (Christophe Hennequin)

*A l’heure où nous rédigeons l’article, aux vues des conditions climatiques, les fédérations agricoles demandent une
dérogation pour repousser la date de quelques jours dans l’Oise.


